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Journée en Chalosse  
Matinée :  

Visite et dégustation à la cave des vignerons de Tursan  
Au XVIIème siècle, les vins de Tursan connaissent leur apogée. Un 
encépagement varié et de grandes surfaces de vignobles dynamisent le vignoble. 
Les gabarres effectuent alors un ballet incessant entre Mugron et Bayonne en 
passant par Dax. Depuis la crise de phylloxéra jusqu’au milieu du XXème siècle, 
les vignobles traversent des périodes de doutes. La modernisation des structures 
de vinification s’impose, et la création d’une coopérative en 1958 devient une 
évidence.  
 
Déjeuner dans une ferme auberge : entrée, plat et dessert  
(1/4 de vin et café compris). 
 
Après-midi :  

Visite du musée départemental de la faïence et des arts de la table à 
Samadet  

C’est en 1732 que s’implante dans le petit bourg de Samadet « une manufacture 
Royale de fayence » qui produira pendant plus de 100 ans des faïences aux 
décors riches et colorés. La manufacture emploiera une main d’œuvre aux savoir-
faire spécialisés et sa production sera largement diffusée, notamment par le port 
de Bayonne. Mais, en 1838, la Manufacture ne résiste pas à la concurrence et 

ferme ses portes. Le musée, créé en 1968 par le Comité de la Faïencerie et 
donné au Département en 1998, conserve la mémoire de cette épopée ; il 
raconte l’histoire de la faïence de Samadet et celle des arts de la table.  

Bus + Visites 

guidées + 

Déjeuner = 

 

55€ 

Rendez-vous à 8h15 Place Quintaou - Départ à 8h30 précises 

Inscription avant le 18 mai 2026 
places :  33 mini — 50 maxi 

NOM : ………………………..Prénom…………………………. 
 
Téléphone : ……………………………………………………... 
 
55€ X ……….personne(s ) : …………………€  
Supplément de 10€ pour les non-adhérents 
 
Chèque UTLA    Espèces     Carte bleue   

 
En complétant ce bulletin et en le renvoyant à l’UTLA,  27 rue d’Euskadi 64600 ANGLET, 
je confirme mon inscription à la sortie journée du 29 mai 2026. 

Sortie journée  en 

Chalosse 

Toute annulation de 

votre part à moins 
de 4 jours avant le 

départ, ne donnera 

pas lieu à 

remboursement. 

 
Ne pas jeter sur la 

voie publique 


